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LB fes9 est ouvQr- b 16 heurces 1 
ADOPTSON DE L'ORDRE DU JOUR 

. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOSRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 12 FEVRIER 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT CU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'URION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES AUPRES DE L'ORGABISATION DES NATIONS UNIES (5121139) 

Le m (interprdtation do l'arabe) ; Confordment aux décisions 

prises à la 29108 sdance, j'invite les reprdsentants d*Israël, de la Jordanie et du 
Ssndgal b occuper les sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle. 

J’invite le reprhentaat de la Palestine b prendre place à la table du Conseil. 
. . 

Le m (interprétation de l’arabe) 2 Le Conseil de sicurité va 
reprendre l'examen de son point de l'ordre du jour. 

Le premier orateur est le reprdsentant de la Jordanie, qui souhaite faire une 
ddclaration en sa qualiti de prbaideat du Groupe deu Etats arabes pendant le mois 

de mats, Je l’invite & prendre place A la table du Conseil et A faire sa 
dhlaration. 

M. (Jordanie) (intorprkation de l’anho) t C’est pour moi un 

honneur que de prendre la parole devant le Conseil en ma qualiti de pr/sident du 

Groupe des Etats arabes pendant le mois do mars* 

Jo ruis tr/r heureux, Monsieur le Prbident, de pouvoir vous fdliciter 
chalctweusement de votre accession & la prbsidence du Coareil pendant ce mots, Ma 

fois est d'autant plus gran4e de vous voir prérider le Conseil que vous reprisentea 

uo pays frère arrbe. Vous connaissant personnellement, je suis certain que vos 

grandes qualitis, votre efficacité et votre sagesse contribueront au auccés dem 
travaux du Conseil. 

Je remercie igaleaeat votre prédécesseur, M. Ricardo Alarch de Quesada, dont 

nous avons grandement appréci6 la compétence avec laquelle il a dirigé le8 travaux 

du conseil le mois dernier. 

Au nom du Groupe arabe, je remercie également le Ministre des affaires 

étrangères de la Malaisie, M. Dato Abu Hassan Haji Omar, et le Ministre des 

relations extérieures de Cuba, M. Isidore Malmierca Peoli, d’avoir bien voulu 



--prendra la paro+ ~ovaut le Conceil au* la quootion à l~examon, qui intbresae toua 

20s -paya prabos,- JC- 

Un0 fois enaore, 30 Conseil de séaurhé 80 réunit pour examiner la quoation de II 

la aituatioo dan8 106 torritoires srebes oauup66, ot, comme d’habitude, cotte 

---rhuaion-ost due ~-lg~volution grave-et négative dans aoa territoires, qui porte - 

atteinte aux intérêts de leura propriétairoa légitimes et qui menaae les 

perapectivoa do @air d@ns Ia région, La nouvolle évolution qui a mtid la .- 

aonvoaation du Conacil de sicuritb aujourd’hui est l*intonrification do 

l’inmigration eu Israël de Juifs de l’Union soviétique. 
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On s’attend & ae que le nombre des nouveaux immigrants s’élèver 6 la fin de 

cette année, a 100 000 environ et, dans quelques années, à 1 million environ. 

L’histoire de l’immigration juive en Palestine est étroitement liée à la cause 

du aoaflit arabo-israélien, au aoeur duquel se situe la question de Palestine. En 

fait, aette question d’immigration est à l’origine du conflit et sa persistance est 

l’une des principales raisons de la persistance du conflit à ce jour. La relation 

entte l’immigration juive depuis la guerre de 1969 et la persistance du conflit 

arabo-israélien nous préoccupe tout particulièrement à l’heure actuelle. 

Nous avons lancé des mises en garde contre la gravité et les cons8quences de 

cette immigration depuis l’occupation par Israël des territoires arabes en 1967. 

A oo moment-là, il est devenu évident que cette immigration allait avoir des 

canuéquences délkares sur les droits de l’homme, les droits nationaux des 

habitants des territoires arabes occupis et le8 possibilités de paix dans la 

rigion, car beaucoup d’immigrants juifs, encourag&a par le Gouvernement israélien, 

l e aoat instalI&s dan8 les territoire8 arabe8 occupé8 apria qu*fsr&il eh exproprié 

une partie do COI territoires pour y implanter des colonies da peuplement. 

Les pratique8 israiliennes dans les territoires arabes occupbs, notamment 

l’expropriation de terrer et 1’8tabliasemont de colonies de peuplement juives aur 

coa torroa, aont bien uonnuoa du Conseil de ahurit&. En fait, coa pratiquer aont 

docuaant&ea dans les rapporta kablis par 108 diffkenta comitba et commiasfona 

Cré&a par 1’0rganiaation dea Nation6 Unie8 pour faire enquête sur coa pratiquer. 

Jo voudrai8 donner lecture de deux paragraphe8 du troisième rapport prisent6 

au Conseil de akurit6 par la commission compoabe de trois de aoa membres créée en 

vertu de la r&aolution 446 (1979) du Conseil pour étudier la situation concernent 

les colonies de peuplrment dan8 les territoires arabes OCCUPES, y compris Jérusalem. 

Au aujet de la politique israélienne concernant les colonies de peuplement, 

(Son angl&) 

“La Commission a eu la preuve que le Gouvernement israélien s’est engagé 

dans un processus dilibéré, systématique et à grande dahelle de créatfoa de 

colonies de peuplement dans les territoires occupés, mesure dont il doit 

assumer l’entiére responsabflito.” 

(L’orateur renfend en arabe) 

S’agissant de la relation entre la création de colonies de peuplement et le 

déplacement des habitants légitimes des territoires, la Commission déclare : 
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(&‘oriq&mr cite en ag&&) 

*‘La Coanmission est d’avis qu’il existe une corrélation entre la création 

de colonies de peuplement israéliennes et le déplacement de la population 

arabe. ‘1 

~~ renrenCsnt&a) 

Comme les membres du Conseil le savent, après avoir reçu les rapports de la 

Commission, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 465 (1980), dans laquelle 

il conskCre que 

**toutes les mesures prises par Israël pour modifier le caractère physique, 

la composition démographique, la struoture ou le statut institutio;rnel des 

territoires palestiniens et des autres territoires arabes occupés depuis 1967, 

y aompris Jhrusalem, ou de toute partie de ceux-ci, n’ont aucune validité en 

droit,. .‘a (0 
Les politiques et les pratiques israéliennes visant k installer des éléments 

de sa population et les nouveaux immigrants dans ces territoires constituent une 

grave violation de la quatrième Convention de genhve et font sérieusement obstacle 

i l*instauration d’une paix d’ensemble juste et durable au Moyen-Orient. 

Dan8 cette rbolution, le Conseil de sicuritd demande également au 

gouvernement et au peuple israiliens de cesser d’urgence 

**d’itablir, idifier et planifier des colonies dans les territoires arabes 

occupés depuis 1967, y compris Jkuralem.*~ (rbid.l) 
Le Conseil demande aussi 

**b tous les ttats de ne fournir à Israël aucune assistance qui serait utflisde 

sp&ifiquement pour les colonies des territoires occupés,” (-1 
Dix ans se sont 6~0~168 et cette risolution n’est toujours pas appliquée. 

Israël continue de créer des colonies de peuplement et certains pays ont continué 

de fournir une aide à Isra81 - une aide matérielle, qui lui a permis d’édifier des 

colonies de peuplement, ou une aide humaine, qui lui a permis de peupler ces 

territoires d’immigrants. 

La position du Gouvernement israélisn à l’égard des colonies de peuplement 

dans les territoires arabes occupés - ou, plus précisément, la colonisation 

israélienne de ces territoires - n’a pas besoin d’être rappelée. Il s’agit d’une 

position adoptée par le Gouvernement actuel C’fsraël et par ses prédécesseurs. 
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Je me souviens, par exemple, de ce que Golda Meir a dit en 1973, alors qu’elle 

était Premier Ministre d’Israël I 

(&‘oc&eur cite en u) 

*@Ces avant-postes et ces colonies de peuplement sont des grsinea qui 

germeront à l’avenir, qui accroîtront notre population et qui auront des 

raoines toujours plus solides.*’ 

(b*orateur_.rer>rend en m) 

Moshe Dayan a dit la même année, alors qu’il était Ministre de la défense a 

~~ cita en ang.Ub) 

*‘Israël doit rester a jamais sur la Rive occidentale, car il s’agit là de 

la Judée et de la Samarie. Il s’agit la de notre patrie. Nous aurions pu 

aussi bien rester en Amtkique ou en Russie si nous n’avions pas voulu venir 

ici.” 

(&*ors~ en m) 

Le8 d&larstions faites r/cemment a ce sujet par Yitahak Shamir, Premier 

Minirtro d’laraël, ont 60 retenir l’attention du Conseil de sdcurité. Il a dit, 

entre autres, que ces imnigrants &taîent libres de s’installer où ils voulaient et 

que cotte immigration massive exigeait la cr&stion du “Grand Israël”; qu’Israël 

devait garder la mainmise sur la Rive occidental@ et la banda de Gara, dans 

l*attonta d’une inmigration marrivo ot qua cette hnigrat(n fera sotte foi8 

d’I8t8%1 un pay8 plu8 grand, plu8 fort et mdfhtr. 

Do telles d/clrrations sont l xtr&mement graves. El108 devraient amenor 10 

Conroil do S&urit& a accorder d’urgence son attention totale a la question et a 

trouver rapfdrment une rolution a ce problime, 

Il n’est par jurte de permettre aux Juifs de toutes les parties du monde de 

r’installer dans les territoires srsbas occup6s pour la rimple raison qu’ils sont 

juifs, tandis que les réfugiés palestiniens de la diaspora se voient refuser le 

droit de retour sur leurs terres pour la simpie raison qu’ils sont Arabes et 

Palestiniens. 

Si les droits de l’homme veulent dire qu’on doit donner au peuple juif de 

l’Union soviétique le droit d’émigrer de son pays, cela ne veut pas dire que ce 

droit doit s’exercer aux dépens 3u peuple arabe palestinien. 
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S’il y a de la place sur le territoire où a été établi Israël sn 1948, elle 

doit en priorité être oaaupée par les réfugiés palestiniens, les propriétaires de 

088 terrea qui tua ont été déracinés par la force en 1948. te droit de retour des 

&fugi&s Palestiniens est un droit de l’homme , un droit national inali&x&le sur 

lequel insistent les Nations Unies dans diverses résolutions, et en particulier 

dans la rbsolutfon 194 (11X) de l’Assemblée générale et au paragraphe 2 b) de la 

résolution 242 (1967) du Conseil de ahurité. 

La politique de peuplement israélienne dans les territoires arabes occupés 

depuis 1967 8’acOompagne d’une politique de déportation et d’expulsion 

systbmatique8 des habitants 18gitimes de ces terres. Israël a adopté toutes sortes 

de pratiques r&presaives et arbitraires qui rendent la vie encore plus difficile 

sus habitants de ces territoires, les obligeant & quitter leur terre et a aller 

s*installer ailleurr. 

L’histoire de l’oocupation isra/lienne dans les territoires arabes occupés 

depuis 1967 nous amhe b considérer l’imigration syst6matique et intensifibe 

actuelle de Juifs d’Union sovikique vers Israël comme une grave menace qui d6passe 

les danger5 préa&dents. L’arrivbe de ce flot énorme d*immigrants en Israël et leur 

installation dans les territoires arabes occupés signifient que l’annexion rampante 

de ces territoires l t l’expulsion de leurs habitants ldgitimes vont continuer. 

C’ert au881 une menace pour la paix dan8 15 r&giOs. A la ruite de Cette 

imnfgr8tfon marrive, Irraiil pourrait bien têt ou tard annexer la Rive occidentale 

et la bande de Osas, cosune il l’a fait auparavant pour la Jirusalem arabs et le 

territoire arabe syrien dos hauteurs du Golan. 

Il pourrait aussi conmwttre le crime de déporter massivement le peuple 

palestinien. Ce crime est appelé un “transfert” en Israël. Certains dirigeant5 

frrabliens n’hésitent par i parler de cette id&s comme d’une possibilité. Il faut 

noter qu’en juin 1988, il y a eu en Israël un référendum b propos de l’idée de 

diportation massive des Palestiniens. Ce référendum a montré clairement que 41 \ 

des frrailiens kaient en faveur de cette idée. En octobre 1989, un autre 

référendum a montré que le pourcentage des partisans de cette idée était passé à 

52 \, ce qui veut dire que l’appui à cette idée immorale s’est élargi et qu’elle 

pourrait bien, avec le temps, être envisagée comme une solution possible. 

Les droits nationaux et les droits de l’homme inaliénablas du peuple 

palestinien seront les premières victimes d’un pareil crime. Les autres victimes 
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seront le8 pey8 arabes voisins, qui seroBt affectés par le grave impact de ce 

orime. Ces pays 8ouffrent encore des déplaaements précédents du peuple 

palestinien, en particulier après les guerres de 1946 et de 1967. Cette 

possibilit6 n’est pas si lointaine, surtout SP l'on tient compte des innombrables 

dtklarations faîtes par les dirigeants faraéliens à propos de l'idée d'une patrie 

de rechange, Il est evideat que toute tentative faite par Israël pour concrétiser 

cette idée provoquerait dans la région une explosion énorme d'une ampleur 8an8 

pr~aédent. 

Nous nous félicitions de l'évolution positive des relations internationales 

des dernières annees et espérions que les effets de la détente internationale se 

feraient sentir sur le aonflit araho-israelien et hâteraient le processus tant 

attendu de rbglement politique. 

24eiu il semblerait que le oontraire SO soit produit. Cette dangereuse vague 

d*imigration ert l'uno des aonréquoace8 de8 uhangemontr intervenu8 en Union 

rovikique en harmonie avea l*amblioration du alimat international. Lee di880~8i0B8 

et 108 dangers de oette imnigration auraient d9 ôtre aBvisag&s 8vaBt qu'elle 

co~Bcer Ot OB aurait doncr d9 prOBdr0 de8 préCsutiOB8 pour l'orienter vora de8 

pays on mobure d’accueillir et d’absorber ce8 ifmnfgraBt8 ot ok laur prérmace BO 

inettrait par l B danger 108 droit8 &a l’home l t 108 droit8 natioaaux de8 peupler de 

a08 payr, ou la paix l t la ricurith, 

Le8 pay8 qui n’ont ao88é da r&lamer cette immigration l t de taire pre88ioB 

dan8 ce 80118 l uraioBt dû Ouvrir toute8 grandor hurr porto8 pour recevoir coa 

inmigrant l t 10s inrtaller 8ur leur propre territoire. Mai8 ~08 payr ont fait le 

contraire. 118 ont ou fixi de8 quotas ou fermé leur8 portos pour essayer d'obligrr 

108 inxnigrantr A aller 0B Israël , môme ri 85 N des Juifs partir d'UBiOa soviétique 

sont a1168 sur ttatr-Unir et oon pas l B Israël quand il8 avaient le choix. 

Ce qui rend la situation encore plus graver c’est que ce8 inmigrants quittent 

leur psy8 avec des document8 do voyage et BOB pas des passeporto, ce qui signifie 

que r'ilr voulaient rentrer dans leur pay8, ce serait imporrible. Dans ce8 

conditions - et en 1'abseBce de tout autre choix -, il 8'agit plutôt d'UBe 

/vacuatioB que d'une imigration. Israël r6colte ainsi len fruits de la 

d6teBte internationale en recevant davantage d'immigrsnts, ce qui renforce aon 

potentiel et alimente sa machine de guerre, tout COINM il a récolté les fruits de 

la tension internationale en exploitant la rivalité entre les deux superpuissances. 
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lu1 doute que cè que gagne Israël d8n8 108 deux ca8 v8 accroître 8010 

intransigranoe l t l~onaouragor & perrristor dem la politique l xpanaioorriate l t _i- - -: :.- L agrerrsive qu'il poursuit dan8 la régioq. C*oat uu Etat qui n’a pae de frontière8 -~~ 
1.G ?. dbfirpitives. Il ne rsuomaît par être un0 puissance ocoupante pa8 plu8 qu'il ne 

reaonnah l~applicaabilît~ de la quatrième Convention de qenhm aux territoire8 
- --- qu'il-occupe. f8N4ël nie aU88i &IX r&fUgi&8 pale8tinien8 qui Ont bté OiQU1868 48 

I. leur8 foyrra le droit de rentrer crh8r eux et COn8idh qu’aacspter 10 droit do 
LJ "' 

retour ~.aviendrait i un *b8uiaide déraoqraphiqur~~. Cette expre88ion a btb utilirh 
i 

dan8 un di8UOUr8 que Chaim Eor8og, l*acrtuel Pr/sident irraélien, a fait devant 

ltk8@nbtbo g/nirele pendant la disawsiorr de la question de Palestine, en 1976 : 
._ alorr qu'il était Reprbeotant p8manent auprbs de l*Orgsnisatioa de8 
.: 
-y Yationr Urrîer. Xl a dhlarb 1 - 

“CO prhtrndu principe l at total8awnt dipourvu de r4ali8me, aar Israiil n'a prr 

l'intontioo do oommttro un ruiaid8 d&wgraphique.~~ 
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Le fait e5t que 15 retour des réfugiée palestiniens dans leur pays ne 

repr&senterait pas un suicide démographique pour Israël. En revanche, 

l'inimfgration des Juifs du monde entier et leur installation dans les territoires 

oacupés représentent un massacre démographique pour les habitants légitimes de ces 

territoires. A cet égard, je voudrai5 rappeler ce que le comte Bernadette, 

médiateur des Nations Unies pour la Palestine , a écrit en 1948 dans son rapport à 

l'Assemblée générale sur aette question 1 

(LI =Nx,,n_snllrais) 

*‘Ce serait un crims aontre le5 principes de la justice la plus &émentaire 

si ces victimes innocentes du conflit [les réfugiés paleetiniens) étaient 

privées du droit de rentrer chez elles, alors que les immigrants juif5 

affluent en Palestine.” 

(L’oratsurenQ en ar*) 

Ce nouvel afflux de l'immigration juive en Israël augmente nos inquibtudea et 
nous prboccupe plus que jamais pour diffkentes raisons t prrmi&rsment, aette 

immigration se fait aux depen des droits nationaux inalibnables et des droits de 

l’homme du peuple palestinien arabe et des citoyens syrien8 du Golan arabe syrien. 

Deuxibmsment, Israël utilisera cette irmnigration corne escuss pour poursuivra 

son occupation des territoires arsbes, en prétendant qu'il en a besoin pour 

absorber les nouveaux immigrants. Il utiliratra le8 imnigrants pour renforcer sa 

machine do guerre et poursuivre sa politique d’expansion et d’agrosrion contra 105 

pays araber. 

Troisibmement, un règlement pacifique n’est pas encorm irrtorvrnu et cette 

inunfgration et son installation concomitante dans 10s tarritoirrr occuph va a 

l’encontre de la formule “la terre pour la paiP , que l’on coosidbrs unanimement 

comme la base de l’instauration de la paix dans la rbgion. Tout cela fait donc 

obstacle aux efforts de paix et rend impossible son avbnoment. 

Quatriimement, Israël refuse toujours de se considérer conme pui88ance 

occupante et rejette le principe de l’application de la quatrième Convention de 

Genève aux territoire5 arabes occupés, Il rejette également les résolution5 

pertinentas des Nations Unies, notamment celles qui considèrent comme illégales ses 

pratiques dans les territoires arabes occupés et qui lui demandent d'y mettre fin. 

Pour ces raisons, et dans le contexte de 1’Intifada palestinienne sacrée - qui 

souligne le refus catégorique de l’occupation israélienne par le peuple palestinien 
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et son insistance ~‘rscouvrer ses droits nationaux inaliénsbles - et de la position 

pacifique des Palestiniens reflétée par l’Organisation de libération de la 

Palestine (OLP), qui est, comme nous 1s savons touar le seul représentant légitime 

du peuple palestinien, il devient évident que ctette nouvelle vague d’immigration a 

des r6percuasions extrêmement graves qui mkitent une attention urgente et exigent 

des mesures appropriées de la part du Conseil de sécurit6. 

Aujourd’hui, le Conseil de sburité doit être plus effiaaae que jamais. 

L’efficaoité ne aonsiste pas ir adopter des résolutiona mais à les faire appliquer, 

Le Conseil a ddjà adopté de nombreuses résolution8 sur les territoire6 arabes 

oacup68, qui sont restées lettre morts, car Israël les a rejetées et le Conseil n’a 

pas it6 à r&me d’exercer 8es pouvoirs face à ce refus. 

La question de l’immigration, dont le Conseil est saisi aujourd’hui, est 

importante, mais elle ne reprkente que l’un des aspects d’un problème complexe t 

10 conflit atabo-iwaélien, dont le coeur est la question palestinienne. Tant que 

cette question n’aura pas trouve de solution radicale, les différent8 problèmes qui 

en dkoulent resteront eux aussi insolubles. 

S’agiusant du problhme de l’immigration juive dont nous sommes saisis, voila 

ce que noua attendona du Conseil de sécurit6 t l’interruption de cette immigration 

Vers ISraël ou 8a r6orientation vers d’autre8 psy8 en attendant qu’un r&glOmOnt 

pacifique interviennes la rdaffirmation de8 r&8olutiona adoptie8 prbcédemment 8ur 

aette quostfon par le Consoil de r/curit/, notamment la risolution 465 (198O)t la 

confirmation du principe de l’application de la quattièmo Convention de Genève aux 

territoiror arabe8 occupb8~ la rdaffirmation de l’ill6galité des colonie8 de 

peuplement dan8 le8 territoire8 arabes occupé8 et de la nécessité d’obliger Irraël 

a ce8aer de le8 créer et a démanteler celles qui sont déjh en placez l’adaurance 

qus tour les Etat8 terreront de fournir unet S88iStSXXS qUOlCOnqU0 b 18raY1 qui 

rersit utilia6e 8pécifiqusment pour les colonies de peuplement de8 territoires 

occupée; et une demande adresrée au Secrétaire général pour qu’il suive la mise on 

oeuvre de la résolution qui 8era adoptée par le Conseil de r/curit& a ce sujet et 

prisente un rapport au Conaeil dans un dilai raisonnable. 

Il serait opportun de réaffirmer qu’il est indispensable de redoubler 

d’effort8 pour aboutir à un règlement général, juste et durable du conflit 

arabe-israélien dans le cadre d’une conférence internationale et sur la base des 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, ainsi qw des droit8 



-2 .-- --II047 WPV. 2611 
- 18120 - 

: . 

m-natiqnaux légitimaa du peuple palestinien. Un tel règlement résoudrait une foi8 

pour toutsrr tous les problèmes déaoulant de ce conflit, y aompris le problème de 

l*if&gration dont noua sormw8 saisis. 

Le PRESIDZNT (interprétation de l’arabe) : Je remercie le reprkntaat de 

la Jordanie des paroles aimables qu’il m’a adress6es. 

L’orateur uuivant est 1s repr6sentante du S&gal. Je l’invite à prendre 

place a la table du Conseil et b faire sa dhlaration, , 
M~U (Shégal) : Monsieur &e Prhident, je voudrai8 vous remercier 

et remerofer les autres membres du Conseil de sécutft6 de m’offrir l’oacasion de i 

partiaiper aux débets dur un sujet qui préoaaupe partiauli&rement le S6négal et le 

Comité pour l’exercice des droite inaliénablea du peuple palestinien, que j’ai 

l’honneur de pr/sider au nom de mon pays, 
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Monsieur le Président, permettes-moi tout d’abord de vous dire la satisfaction 

qu’éprouve notre délégation à vous voir présider le Conseil de sécurité pendant le 

mois de mars. Je voudrais vous adresser nos chaleureuses félicitations et js’euis 

aertaine qw voua continuerez de conduire les travaux du Conseil avea votre 

dynamisme et votre aompheace habituels. Je ne saurais non plus manquer de rendre 

l’hommage qu’il aonvient à votre distingué prédécesseur, 1’Ambassadeur de Cuba, 

Ricardo Alarobn de Quesada, pour la manière dont il s’est acquitté de sa tâche 

pendant le mois de février. 

En ma double qualité de représentante du Sén6gal et de présidente du Comité 

pour l*exerciw des droits inaliénables du peuple palestinien, j’ai demande b 

partioiper aux d6bats du Conseil car notre inquiétude est profonde devant les 

développements récents de la politique isradlienne de peuplement du territoire 

palestinien c;ccupd. 

La présence et la participation remarquées ce matin - qu’il me plaît de 

souligner et de saluer - de Leurs Excellences les Ministres des affaires étrangbres 

de la Palestine, d6 la Malaisie et de Cuba témoignent de l’importance et de 

l’acuité de la question qui interpelle tout0 la communautb internationale. 

Les déclarations récentes de certains rO8pOnSSbl%8 israéliens montsent, une 

fois de plus, l’ent&tement d’Israël dans sa négation des droits nationaux légitimes 

du peuple palestinien et dams son refus d’admettre l’applicabilité de la quatrième 

Convention de Genbve au territoire palertinien occupé depuis 1967, en dbpit des 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l’As8emblée ghirale. 

La politique d’implantation de colonie8 dans le territoire occupé, mise en 

oeuvre depuis 1967 par Israël, a été rejetie et condamnée unanimement par la 

cosrnunaut( internationale. Elle avait smené le Conseil de sicurité, par sa 

risolution 446 (1979), a créer une commission, comgosée de trois de ses membres et 

Charg(e d’étudier la situation concernant les colonies de peuplement dans les 

territoires occupés. A la ruite du deuxiime rapport de cette commission, le 

Conseil de s&urit8 avait adopté le lot mars 1980, la résolution 465 (1980), dans 

laquelle il acceptait les conclusions et recommandations qui y étaient énoncées. 

Le Conseil considérait que toutes les mesures prises par Israël pour modifier 

le caractere physique, la composition démographique, la structure institutionnelle 

ou le statut du territoire palestinien et des autres territoires arabes occupés 

depuis 1967, y compris Jérusalem, ou de toute partie de ceux-ci, n’avaient aucune 

validité en droit, Pour le Conseil, la politique et les pratiques d’Israël 
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oonsistant & installer des éléments de sa population et de nouveaux immigrants dans 

oes territoires ooastituaient une violation flagrante de la quatrième Convention de 

Genève et faisaient: en outre gravement obstacle à l’instauration d’une paix 

globale, juste et durable au Moyen-Orient, Le Conseil demandait également à tous 

les Etats de ne fournir à Israël aucune assistance qui serait utilisbe 

spéoifiquement pour les colonies de peuplement des territoires occup&s, 

Dans son troisième rapport, la Commission constatait une détérioration 

continue de la situation dans les territoires palestiniens occup6s et réaffirmait 

que la politique israélienne de colonisation se poursuivait activement, 

ddlibérément et systématiquement, utilisant des méthodes souvent coercitives, au 

mépris total des droits fondamentaux de la personne humaine. Cette politique avait 

apport4 des changements radicaux et néfastes dans la structure économique et 

sociale de la vie quotidienne de la population arabe restée sur plaae et avait 

provoqub en outre des changements profonds, de caractère g&ographique et 

dimographique, dam les territoires ocoupis, y compris Jbrusalem, en violation de 

la quatribme Convention dr Genbve et des rbsolutions du Conseil de sicuriti. 

Devant l’aggravation croirsante de la situation, la Commirrion estimait quo la 

politique de colonisation d’Israël et les souffrance8 injurtifibes qu’elle impore à 

uno population sans dbfenro /tait une incitation à de nouveaux dirordros et à des 

acte8 de violence, et la Cosunirrion rrconmandsit de trouver le8 moyen8 l ppropri&8, 

80~8 les auspice8 de8 Mations Unies, pour awttro fin à cotta situation. 

Malhoureuremsnt, comme on le sait, 10 Conreil de s/curit/ n’a pas pu examiner le 

troiri/mo rapport de la Comnisrion, et le8 reconmandatioas do celle-ci n’ont donc 

pu &tro rppliq&r, 

C’ert ainsi que , malgr8 le8 appels pressant8 de la communauth internationale, 

Irraël a pourruivi à un rythme acc616r6 SS politique d’implantation. Selon des 

ten8eignemant8 rdcents, la superficie totale des terres confisquies par Israël 

depuis 1967 avait atteint, en 1989, approximativement 55 \ de la superficie du 

territoire occupé, Le nombre de8 colonie8 de peuplement s’&lève & 185 8ut la Rive 

occidentale et b 22 dans la bande de Gasa, tandir que celui des colon8 est ertim& 

à 70 000. De plus, environ 120 000 Israéliens se seraient install/s dans de 

nouveaux quartiers bâtis 8 Jérusalem-est depuir le début de l’occupation, en 1967, 

Cette politique d’annexion progressive du territoire occupé ne peut que 

relever d’un plan minutieusement élaboré et appliqué suivant des objectifs et des 

échéances bien précis, 
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N’est-ce pas l’ancien ministre israélien de la défense qui, en octobre 1982, 

d6claraitt 

“Une colonisation massive sur l’ensemble de 1~ Rive occidentale constitue la 

meilleure réponse aux diffhnts plans que l’on s’efforce de l’extérieur 

d’ imposer à Israël. *‘? 

Naturellement, pour atteindre cet objeatif, Israël a pris tout un arsenal de 

wwrea afin d’6’..?ffer toute forme d’expression politique, culturelle, sociale et 

hononri%Je du pwplo palestinien. Ces mesures sont accompagnées d’actes de 

viole~r.~1, 8’htfmidatlon et de provocation commis à l’égard des Palestiniens par 

aea aalotsc k$raéliens armés, aan8 oompter les expulsions et autres bannissements. 

Cette rîtv.;rrcion n’a fait qu’empirer dopufs le début de I’Intifada. En 1988, dans 

son rapport & la quarante-troieiéme rression de l’Assemblée génkalr, le Comité pour 

l*exeraice boa droite inaliénables du peuple pUle8tinien avait exprimé sa vive 

pr/ooaupation devant la participation aroîaaante de colons israéliens armés à de8 

attaque8 aoutro la population palertinienne. Dana son rapport b la 

quaranta-quatrihe oemsion a@ l*Assembl&e, le Comité s*e8t montré gravement 

pr6oaaupi du reaour& aaaru par Irrraël a la forae armde pour tenter d’étouffer 

P’Intifada. Au moi6 de novembre 1989, il a 6th rrigaali qu’une compagnie de rbserve 

do6 foraor arméor i8re&lienne8 aomporéo do colon8 avait été onvoyh sur la Rive 

oacidantalo. D8ar me8 lettre8 adrorrh au Secritaire giniral et au Pr/rideat au 
Conreil ae r/aurit/, au nom du Comitd, j’ai rignalb a plu6iourr reprirer de g.taver 

inaident du8 aux acte8 de violenae de grouper de colon8 qui ont fait de nombrau8es 

viatfm88 parmi 108 Palertiniens. 
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Selon des iaformatioee parues dernikemsat dans la presse ainérkaine, 10 
aornbto don immigrants passera de 50 000, en 1990, i 750 000 dans le aourant de la 

décennfe. Et, du fait de oette nouvelle bmfgration, la population juive installée 

a Jbruaalem-Est depuis 1967 pourrait augmenter de 60 \ et celle des colorries juives 

sur In Rive oooidentalo pourrait s'acaroître ds 10 \ au cours des proahaines 

anmées. Plus de 2 000 fsmilles israéliemes se seraiont installbes dan8 le 

territoire oaaup6 en 1989. Il a bt& signal6 que les aolons dbjb installbs 

s*efforaent d’attirer de nouveaux immigrants dans 1s territoire oaaupb ot que le 

(Oouverneinent israblien aoopire à aet effort en offrant d~importantes primes en 

esphaea, des hypothbques b un faible taux d’inthh et des terre8 presque 

gratuitement. 

Les nouveaux inmigrants sont immédiatement installbs sur la Rive oaoidentale, 

alors mime que Ier soldats israbliens , appliquant des rbglemnts ertrhement 

rtriats sn matih de r&sidenae, d6portent des Palestinien8 dont le8 famille8 

viwnt 1s dopuis de8 gén&rationr. p48 8OUfa88 dignea de foi 8i~alOnt 1'0Xi8t.M. 

8ur la Rive oaaidentale d'uno asmpagno aroirrante de ud&sunion** de8 faraîllr8. En 

tai8Oa do8 rertriotionr îsapori.8 par 108 fSraélien8, de8 di8ain.8 de Sbfllier8 de 

Palertiniens, revenu8 dan8 le territoire oaaupb aprb 1s guerto de 1967 avea de8 

permir de rijour limit&r, qui ront rert/r dam le territoire ront aonritirér aame 

de8 kuïgerr par 108 autorit&r d’oaaupation qui, prr 8illeur8, ont erpulrd en 1989 

plurieurr aontaines de Palestiniens , l 88ontielloment de8 fetmer et 6@8 l nfant8, et 

en Ont ddportd une ainquantaine pour 808 raironr politique8 depUi8 le d/but de 

l'fatffada. 

L'ancien maire &e Hébron, M. Murtafa el-Hatrhrh, a exprid le8 crainte8 do8 

Palortinienr 10rsqu’il a d/clari 

"le8 I8ra/lf8n8 refurent aux Palertiniens le droit do retourner dan8 la région, 

mai8 il8 y fntroduirent en m&ne tempr 108 inrnigrantr juif8. POU8 VOUlOn8 

avoir notr.4 ttat pclertinfrn a aôt6 d’Irra61 ot y inStalles 108 rbfugi&r 

pai68tiniM8 - mai8 l’inmigration de8 Juif8 vonu8 de l’dtraager modifiera la 

dbgraphfe, l'aspect de8 rigions occupies.** 

Lc Comiti pour l’exercice de8 droit8 inaliénables du peuple palestinien a _ in 
note de8 déclarations faites par les Gouvernements de l’Union roviétiqw et des 

Etats-Unir d’Amérique condamnant la politique actuelle d’Israël touchant le 

peuplement du territoire occupé. 



. . _ -. . ..~_, 

JW9 S/PV. 2911 
- 27 - 

Le Comiti appuie pleinement ces déalarationa et Celle8 faites par d'autre8 

gouvernements et par des organisation8 intergouvernenwntalsu et non 

gouvernementale8 è ae sujet. Le Comit6 partage leurs préoccupations. 11 désire 

s'as8oaier aux appels qui ont étd lanaés au Gouvernement isradlien pour qu'il 

applique la quatrième Convention de Genève de 1949 et les résolution8 pertinentes 

du Conseil de séauritb et pour qu'il s*abetienne d'aations susceptibles de modifier 

la aompoaition démographique du territoire palestinien ocaup8. Nous demandons 

inst8mment ir toutes le8 parties concerndes de veiller Èa ut) que le8 membres de la 

aommuî3autb juive émigrant en Xsraël ne 6oient pa8 utilisé8 pour perpétuer 

l’oaaupation du territoire psle8tinien, bloquer le processu8 de paix et dénier au 

peuple palestinien l’exercice de se8 droit8 nationaux inalidnablO8. 

A ae propo8, il me plaît de souligner ioi que le Sbnégal, P’idble b 8e8 

conviations et aonstant dan8 8on engagmant pour la jU8tioOr appuie le droit pour 

abaque individu d*&migrer librement dan8 la psy8 de 80~1 choix, mai8 il ne raurait 

aacepter que l*exerciao do CO droit guis8e atre imposi par uno tierae puirr&.as au 

d&triment do8 population8 d’accueil, dsnr le ca8 d’errpèae au dbtrhwnt de8 

population8 palortinionnea. 

Alorr qu’un peu partout dan8 le monde, 10 dialogue et la nbgociation ront 

priviligiia Pour trower des l olutioor aux problimer en l u8ponar alora quo 

d'heurousos initiativor aont priaor par pluaiourr gouvornoamata qui font preuve 

d'un courage politique porteur d’erpoir , alora que mk le8 tOnant8 de l’m 

remblent 80 rendre aompto de l’aberration de catte politiqua barée 8ur la violence, 

la perrdcution, la di8orimin8tiOn raciale l t 10 d/ni des droita et liberth, de ' 

nouve8ux rirquor meaacant gravement la paix, la 86auriti et la rtabilité 

internationaler, qui ront le fait de l*obrtination du Gouvàraement israilien à 

aller a contre-courant de l*h$8to$re. 

Il nous appartient, il appartient au Conseil de sécurfti de s’opposer 

résolument aux politique8 et pratiques d’Iaraë1, b 10x1 attitude de difi et de 

provocation afin que l’injustice, que continue de subir le peuple palestinien dan8 

8a patrie occup60, ne se transforme en une tragédie encore plus terrible. 

Il noud appartient d’appuyer le8 initiative8 actuellement prises pour amener 

toutes les partie8 concernées a ontreprendre de8 négociation6 constructives et pour 

que se tienne la Conférence internationale de paix au Moyen-Orient en vue d’un 

règlement pacifique global, juste et durable, 
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Pour parvenir à 1s réalisation de cet impérieux objectif, il nous appartient 

de transcender nos divergences habituelles. 

Demain, la Namibie independante viendra occuper dans l’all6gresse géadrale la 

place qui lui revient, de heute lutte, dans le concert des nations libres, Cette 

belle illustration de la victoire du droit sur la violenae, de la liberté sur 

l’injustice devrait inspirer aeux qui tentent d’ignorer le8 droits inalihbles des 

peuples qui se battent pour le triomphe de leurs aspirations légitimes. 

Je souhaite que les travaux du Conseil de sécurité puissent noue faire avancer 

eur Ia voie qui permettra au courageux peuple palestinien de recouvrer0 lui aussi, 

l’ensemble de ses droits nationaux inaliénablm et d’apporter a la comnunautd 

internationale sa contribution dans l’hdificatîon d’un monde de paix, de justice et 

de prosphit&. 

Le Sénbgal, qui seest toujours investi avec détermination dans cet effort, 

continuera d*oeuvrer dans ae sene. 
Le m (ioterpritation de l’arabe) t Je remercie la représentante 

du S&a&ga1 des aimabla6 paroles qu’elle m’a &dresSé88. 

L’orateur suivant est le reprhntant d’Israël. Je l’invite a prendre place à 

la table du Conseil et & faire sa déclaration. 

M. (Israël) (interpritation de l’anglais) t Monsieur le Prbsident, 

les questions soulevha dam 10 d&bat d’aujourd’hui no reprisentent qu’un aspect du 

complexe conflit arabo-isra&lieu, Un conflit auari complexe et difficile 110 peut 

hrr trait6 de façon constructive que dans 10 cadre de nigociatioas globalos entra 

10s parties directement en cause, Si cette voie avait &t& suivie db le dêpart, 

l*hostilit& l t les tensions aurahnt été désamorcées il y a longtemps. Si des 

négociations directes avaient été entsmées, bon nombre des questions contentieuses, 

dont beaucoup ont été manipulées et grossies hors de toutes proportions, ne se 

seraient même pas posées. 

Depuis mai dernier, toutes les activités diplomatiques visant à entamer le 

dialogue se fondent sur l’initiative de paix d’Israël du 14 mai 1989. 
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A l’heure aatuelle, une crise politique intérieure se prépare en Israël, 

Pourtant, B ma aonnaissanca, Israël est le seul Etat où les orbes politiques 

intkieures et l’accession au pouvoir et la chute des gouvernements sont dus non 

pas à des questions sociales , économiques ou écologiques, mais au problème 

angoissant de aavoir somment rwheraher la paix , somment suivre la voie la plus 

efficace et utiliser les maillours moyens pour acoélérer le processus de paix. 

Ce n’est ni le moment ni l’endroit pour s’attacher aux contentieux et aux 

griefs réoiproques qui sont au coeur du conflit arsho-israélien, Les ddsaccorde 

doivent être et seront traités au moment où lea négoaiations seront entamées, Les 

positions des parties sont bien connueu; les rbpéter a l’infini ici ne ferait que 

jeter de l’huile 6ur le feu. 

A CIO atado critique, le progrès du processus de paix devrait être la premiire 

dea prioritir de toutes les parties int&rere&ee. La modbratîon uontrfbuersit a 

&viter les dcueils qui nous attendent. 

J’aurais pr/f&r& terminer ma dbclaration lb-dessun, dire **Murci, Monsieur le 

Pr&aident”, et retourner i mon fauteuil. Malheureusement, on nous a contrainte b 

&couter une nouvelle l &rie d’accusations vdh/mentes prof&&es contre Israël qui ne 

peuvent rrrter sens riponee. 

Moue eomnes timoine de transformations historiques qui ont lieu partout dane 

le monde. Les mure l *&croulent et le meesege de la dbocratie et de la libertd 

reeurgit . Les frontikee s’ouvrent et la liberti de mouvement eet dans l*iat&rk 

des peuples de toutee nationalités. Parmi eux, les Juifs cherchent un havre sûr et 

souhaitent vivre dans la liberté et la dignitd, dans leur patrie nationale - Isra81, 

Suite b des millénafree de rbpreseione, de persicutione, de calomnies et de 

pogrome, dont le point culminant a 6t6 le massacre spstdmatique de 6 millionr de 

Juifs lors de l’holocauste naei, 1’Etat d’Israël est n& a nouveau. Ce fut la 

rdalieation d’un rêve très ancien, qui trouve &cho dans les paroles du prophke 

Esaïe, selon lesquelles 10 Seigneur 

“rassemblera les exilh d’Israël et réunira les dispers de Juda des quatre 
. . 

coins de la terre.” (me Bible, Esals, LU) 

Le peuple juif se verrait garantir désormais un havre permanent et eûr, un 

refuge où il pourrait immigrer. Jamais piUS le peuple juif ne se trouverait sans 

appui face 0 un danger n;ortel imminent. Jamais plus il ne trouverait les portes de 
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la libertd closes devant lui. Les portes d'Israël seront toujours ouvertes. Telle 

est 1s garantie donnée aux Juifs du monde dam la loi du retour, la Loi 

fondamentale d'foraël : 

“Chaque Juif a le droit d'immigrer dane le paya .I' 

C'r8t là l*e88enae même, la raison d'être d'Israël. 

Israël a en effet intégré aon peuple ! vague8 après vagues de réfugiés sans 

remourcem: un peuple qui a dO fuir pour sauver aa vie et qui ne pouvait aller 

nulle part ailleure; lee malheureux survivants dea atunps de aonaentration et de la 

mort en Europe8 les 800 000 réfugids de8 pays afahes, dont un grand nombre avaient 

tout laissé derrière eux; les réfugiés et les immigrés d'Afrique noire, d'Asie et 

de8 Ambriquee. 

En fait, les membres de notre dél8gation ici gr6sents représentent un 

miaroaoume de l'Israël moderne, Nous uommea tous de8 réfugids de la première ou de 

la deuxi&me gbndration ou de8 immigrants vonub de quatre continents. 

L’inmigration aaasive des Juifs en provenance de 1Wnion rovikique est le 

point culminant d'une lutte internationale lonquo, diffîaile et ardue, dan8 

laquelle 10 monde libre tout entier - gouv8rnorwnt8, parlomentr, hommes d*Etat l t 

aonmnunautér - a joui un rôla prédominant. Mou8 ron~ner profond&ment reconnaissants 

paut 088 8ffOrt8 .t OOUI 1OUOU8 18 VOlOnt/ da l'Union 8OViitiqUO do 80 cOnfOmb8t i 

la pratique iatern8tion8le l t d’accorder la libort/ de mouvomant a 808 citoyenr. 

CO fait romarquablo l 8t partiaulikoment important aujourd’hui, 8lorr quo 10 cbti 

le plu8 8Ombre do la dénbOCrati8atiOn engendre la dapparition d’un anti8&miti8II@ 

virulent. 

tn mbe tempr, 108 Etat8 arabe8 pour8uivoat un8 Balo Camp8gn0, d’une port/0 et 

d'une envergure 8~8 prdaédent ca8 darnibr88 8nni88, en vue de faire cesler 

COmplètement l'inunigration de8 Juif8 en 18ra61. Dif f(rent8 pritextes sont avancér, 

mai8 le8 attaquer aont dirigé.8 contto l’imnigtation elle-même. Cependant, 

l’imigration juive bat la base de l~exfrtence m&ne de 1’Etat d’Israël. Par 

conrhquent, ceux qui r’opposent à l’immigration juive i de8tination de 1’Etat juif 

expriment leur opposition b notre existence marne. 

Les accusation8 profirées contre Israël dans ce d&bat selon lesquelles Israël 

aurait l’intention de déplacer de8 Palestiniens en procédant à l’implantation 

massive de colonies de peuplement pour mettre des immigrants juifs à leur place 

sont éhontées. Elles sont absolument infondées. Ces allégations sont en fait la 
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manifestation la plus réaente d'une awnpagne menée de longue date contre 1'Etat 

juif, une campagne que l*oa cherche souvont à camoufler par divers slogans 

euph6miques tels que "la lutte armée”, Ula disorimination raafale", 

*~l*antisionisme@~, "les colonies de peuplement", "1s libdration de la Palestine", ou 

la campagne pour faire cesser l~inunigration juive. 

Pendant plus de 40 ans. les Etats arabes et leurs divers représentants et 

organisations ont fait de leur mieux pour faire perdre sa lbgitimité au seul Etat 

juif, pour l'écraser physiquement et pour le ssper politiquement, diplomatiquement 

et économiquement. 

En fait, leur8 efforts concertés pour faire ae8ser l'immigration juive a 

aommena& longtemps avant qu*Xsraël exerae 8a souveraineté 8ur la Judér, la Samarie 

et le distriat Ue Gaaa. Nous sommes aujourd'hui tbmoins du point oufminant d'une 

aampagne araba syrtbmatique , remontsat au d6but du aonflit arabe-isra&lien, dirig6 

aontre l’ossenao même d~fsraèil en tant que foyer du peuple juif, contre le droit 

des Juifs & un Etat qui leur roit propre et contre la pais et l*acaommodement avec 

la r(alit& qu'est 18raël. 

Nou8 nous souvenon8 aomawït, au dibut do ce sibale, les r&fugi&s juif8 ont fui 

le8 Perabcutionr antirimitrs en EutoPe Pour 80 hourter i l'opposition arabe 

belligirante. Mous nous souvenons que 10s dirigrants arsber dos an&@8 30 et 40 

étsirnt rubjugu&r psr Hsj Amin l l-fiusreioi, Mufti de Jkuralom, qui, depuis 88 baro 

en Allomagna nssio, eonrpirait non reulement pouf faite co8ser toute iamfgration 

juive, mais aussi Pour aniantir phyriquoment 10s aoamunaut&r juive8 d’turopo et de 

Palestine. Complbnt 80s efforts avant, pondant et rprir la reconde guerrr 

mondiale, les dirigeant8 arabe8 ont fait de plu8 en plus prosrion sur le8 autorit& 

britanniques de la Palestine sou8 mandat pour interdire touto immigration juive. 

Nous DO pouvons oublier que ce8 prerrions arsbes ont eu pour point culminant 

l’envoi d’una Commission royale pour **faire enquit8 sur la rituotion” en Palestinr 

et le cilbbre “Document blanc", publi6 par les autorit mandataires britanniques 

le 17 mai 1939, lequel imposait des restriction8 très dures a l’immigration juive 

qui devaient être suivies par une interdiction totale. Oui, le 17 mai 1939, 

six ans après l’accession des nazis au pouvoir en Allemagne, au moment où le danger 

de mort que couraient les r4fugiés juifs d’Europe 6tait déjà connu de tous, un an 

après 1’Anschluss nazi de l’Autriche, dans la foulée de la conquête de la 

Tchécoslovaquie par les nazis et deux mois avant l’attaque contre la Pologne. Les 

incidences morales étaient méconnues alors, comme elles le sont aujourd’hui, 
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Laa &irigrantr arabe8 ont fait alorr tout leur possible pour mfwot aux Juifs ._ 
.l~aoa/r 8u roui sanotuaire dont il8 diuporraîent l t oot de même refuab tout 

.- ~~~onwdemont aveo un Etat juif gui existerait parmi euxa 116 ont rejeté, dh le 
@art, la rérolution de partage do 1947 40 leOrg&niration deu Matioaa Uni~r. 118 

-..- ., ont refuab-de reatmtdtre, même avant la guorro d@s Sir joura, 10 droit d’Xaraii1 
: 

dboxilter. 118 oOt do Ame rejet6 la rbrolution 242 (1967) et les Auaords de 
. camp David, et nombreux aont cmu guk rejettent mrintonant l’initiatives de paix 
z. 

d’tw&l de mai 1989. 
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, Le bellighnc,e np’a pas cessé, Aujourd’hui, 42 ans après sa renaissance, 

Israël fait emuofe face au rejet par les Arabes de son existence même. W. Kadhafi, 

de la Jamhiriya arabe libyenne , appelle à une guerre ghérale contre Israël d’une 

manière imag&e qui fait tourner le sang : 

%a lib&ration de la Palestine . . . n’est qu’une question de temps... La 

Palestine est un tombeau pour les Juifs . . . un four collectif pour tous les 

Juifs. Je leur aonseille dona de quitter le four avant . . . qu’il aommence a 

bouillir, et de rentrer dans leurs pays... L’Alaska est un endroit très 

appropri6 pour établir un Etat juif.,. Je les avertis : Quittez le tombeau 

avant que 1 *on ne voue y enterre. ” 

Ces propor ont été rapportés le 6 janvier 1990 par l’Agence de presse libyenne 

JMA, Tripoli, Libye. 

Cm menaaea non voil&ss, peut-on ne pas 108 prendre en considération? 

Pouvons-nous m&oonnaître les fanfaronnades 88 la Libye, cette nation hostile qui 

produit 8t amasse des rtoaks d’armes chimiques - des gas toxiques - b Bahta? 

Arafat n8 peut qu*&re d*accord t 

+‘L8s Juif8 de Palertine occupbs devraient rentrer dans leurs pays d’origine ,.. 

la rkolution populaire 88 poursuivra tant que l’ensemble du sol palestinien 

ni aura pas 6tb libéré.” 

Propos rapporter 10 R janvier 1990 par JANA. 

k 8 mars 1990, 18 Pr/sident A88ad, de la Syrie, a appel& b uns Jihad 

/tarnelle, b une guerre rainte contre Israël “jusqu’i la fin d8r temps”. 

Les pdparatff8 sont actu8118m8nt en Cour# pour la Cr&atiOn do c8 que l'on 

app8118 un “front oriental d’affrontement” contre Israël, une alliance militaire 

rassemblant les forces de la Syrie, de la Jordanie, de l’Iraq l t de l’OLP, capable 

de mobilirer près de 3 millions d’hosmke8. 

Et comme si tout cela ne suffisait pas , un argument ancien et pernicieux est 

riapparu r/cement t un retour b la tirade indigae de feu l’knbassadeur Baroudi, de 

l’Arabie 8aoudit8, qui avait pour habitude de dire au Conseil de sécurit6 que les 

Juifs non seulement n’ont pas le droit d’avoir un Etat souverain en Israël, mais 

qu’ils ne sont même pas Juifs. Raison db plus de leur refuser une patrie. Ce 

sont, prétendait-il, des descendants des Khazars, une tribu convertie au judaïsme 

au VIIIe siècle. 

Cette absurdité a refait surface r&emment. 
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DSSS son discours du 8 umrso 18 Prbidsot Aasad a déclaré I "Les Juifs 

soviétiques sont des Khaasra. Ce ne sont pas des descendants d’Isaac et de Sem, ni 

rnôma de Noé.” 

Dma une interview 8 1s t6lévision fraqaiaa, Arafat 1~0~8 a informés que les 

Juifs soviétiques n’étaient pas vraiamnt des Juifs t “Ils n’appartiennent pas aux 

12 tribus d'Israël .,. Israël les a enlevés de force en masse." C'est ce qui a 6th 

dit lors d'une interview B &g&A&&Aq# le 26 février 1990. 

Kadhafi est a116 plus loin encOreb Il appelle a la déportation des Juifs 

d’Israël en Estonie et en Litbuanier 108 tOtrO8 des Rhazars, C’est, affirme 

Kadhafi, le moyen d'arriver a ce qu’il appelle une paix juste - Agence de presse 

libyenne JANA, Tripoli, Libye, 6 janvier 1990. 

AU Moyen-Orient, où l*incitation verbale aboutit aouvsat A des effusions de 

smq, de pareillea déclarations as peuvent ôtre ignorbes, Il y a sir semaines b 

peia., S8Uf touriates israilien8 ont itb tués et 17 autres bleaaba quaad leur 

autobus d8 tOuriame a ét& attaqui sur la route d'bmailia. De nombrsuses 

organisations se sont fait conourrenue pur s’attribuer ce massacre. Parmi 81108, 

18 cilibre Jihad iSlSdqU8, qui a des liens op(rationnelr kroita avea le Groupe 

?8tab d@Arafat. L8 motif, 68lOn la Jihad illamique, itatt de rappeler aux Juifs 

8oviktiqU88 qu'I8raiil n'/tait paa une terre d8 lait 8t ds miel, mai8 la terre & la 

mort. 

wHou8 voyons d88 ditah d8 hlfi8r8 & kif8 8Ovi/tfqusa d8SCWhtat sur notre 

terre sainte, habillbr 811 uniforme8 militaitor, pour opprimer notre p@Uph 

8r8be.. . La Jihad islamique vous attend... HOU8 dironr 8UX 8iOni8t.8 en 

Palertine et partout ailleurr 1 Hou8 luttoronr contre voua, feme8, enfa& et 

vieillarda . . . la lutte armée est notre mut0 pour la Palertino." 

C’est lb l’e8seace m&Re de CO quo l’on appel10 la lutte armée, 8uphémiSma pur 

1’888888ill8t sV8U91s de Civils jUif8, le Cri de bataille de ceux qui veulent 

l mp?chor tout mouvement dans le sens d’une rolution pacifique du conflit. Les 

pressions politique8 intrnses virant h fait0 Ca8*0r l’iswnigratioa juive vers Israël 

doivent être consid8r6es dans ce contexte. Cela appar8ît ClairOm8nt dans le8 

nognbreux articles de presse parus dana presque tocs les journaux arabes ces 

derniers jours. 
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Le journal kouejitien m du 22 février dit 08 qui 8uit a ce sujet I 

“La solution jurrte, o’est que Ia Palestine redevienne 08 qu’elle btait 

avaut 1’ imigration juive.. . L’existenos d’Zsraii1 est illégitim et par 

con&pent la solution juste o'eat qu'Israël oeaae d’oxiater... Les Juif8 qui 

sont venu8 d'ici, de lb ou d'sillOur8 doivent retourner dan8 leur8 psy8 

respectifs, C@ent ça la justioe vbritsble . . . 00 qui a été enlevé par la 

for00 ao sera repris que par la force, au moyen de la Jihad i818mique,** 

C*ert ae quo dit &&&ba du Koweit* 

Le 15 février 1990, la ditration nationale unie de 1’OLP a publi6 88 plu8 

r&cente directive, qui stipule, entre autres : 

ULa dirootion eiig8 des autorit& 8OViétiqUO8 qu'elle ce880 l’&migration 

d&r.OtO do 1’udOO 8OViitiqUO OU 18r881 l t app.lh l’o-, tOW 1.8 Etat8 

ar8bar l t lor M88M arabe8 ..a 0 agir r/rolument de façon a taira ce88er le 

flot do8 imigrxnt8 juif8 vor8 Irra;il.@* 

C.18 8 &t& publid &e,m 18 brouhuro KO 521 du 15 fh?ri@r 1990. 

Tout, cela ert tributaire dos r/rolutionr adoptéor 10 8 août 1989 au oirrquih 

oongrlr giniral de la faation tatah de I’OLP, qui a procld que “Le arimo a iti 

oonsoad par 10 partage do la Palertino l t la criatir _ d’une l ntit/ rionirte 

on 1948”, puir que 1 

W?atah a dérfgd un comit& r~oixl dont 10 raie l 8t d'empéoher quo de nouveau 

i8wmigrantr juif8 viennent r'inrt8ller en Irrall." 

C'est oo quo rapport. 1’Agonco tranoe Promo 10 8 l ok 1989, 

Le8 Etat8 arabor ont roulov/ une imnonro tomp&o diplomatique dan, 10 IWX& 

entier pour fdro obstacle au flot d*fnrsfgrantr juifa. Le vérttablo objectif de 

cettr cmpagne l 8t d’arrker toute immigration juive on Isr8&1, un point o'aat 

tout! C’ort 10 ronforcameat potsntfel d'I8raiil p8r l'inBIbigr8tiOn qui provoque leur 

opporition véhément. , car il8 Ont tOUjOUr8 8Ouhait& limiter 18 population d'Irr&l 

m et p8r lb&ne aa totem -# le caractke juif l t la permanence de notre paya. 

Plu8 l xactemant, l'élan rour-jacent a cette activité, c’est l’illusion d&truite 

qu'Irr8ë1, avec la tempr, ne manquera par de disparaître de la carto du 

Moyen-Oriont. 

CO- on peut le lire dans le journal saoVldien hl-Bfad du 27 janvier lggo t 

*@Si 18 Palestine n'est pas trsnaform40 en enfer par l’ercalade de la lutte 

militaire pour ompêchar le8 immigrant8 ruaee6 d’y aller, alors on dhombrera 

plu8 de 8 million8 8s Juifs en Palestine d’ici au dbbut du XXIe siècle.*~ 



_ , ~.~..~~~~.~.... .y ..-.. 
Y,:’ =~. .~ . . . . :. ~. -.- .- 

.L~ 
-. 

-. .-J&SJ&l.- -.: -.. .: --- S/PV.2911 . 
- 39/40 - 

~L~-~~-. L .T. --~~- 
M,BeinIretaelL 

.a 

. . . . 
-- -Db mône, dqn6 8a 520 publfcation, en dace du 15 février 1990, le mwment 

.:;-... . . . ‘+dmgkrrtal&ote Bunaa dblaro : i.._-. 
..- . _/= ‘C*ent -10 -danger- le plus mortel que le problhe de Palr#Am ait jamais aonnu, ~. 

ind6pemBammont de oavoir si les inmigrants rovibtiques r@inatallent sur la ‘t 
Y- --- -Riva oaaidrntale et h Gara ou dan8 la Paleetiae oocupkdepuis 1948,” :.:.- 
&. :. _ Je dis bioo I ?a Paloatine occup60 dopuis t915”. 7 & .- .TG i’ 
?=. .:-i . ~ _ 
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Le Pr6sident de l’Iraq, Sadam Hussein~ s’adressant à la r6union du Conseil de 

la coop6ration arabe & Amman, a ddclard ce qui suit I 

*%*argument selon lequel il faut leur interdire de vivre dans les 

territoires arabes occupés apr&a 1967 n’est pas suffisant, car les inunigtaats, 

où qu’ils se trouvent, renforcent la soaiété iaraélienne,4* (Ar 

&&.QQ, 19 février 1990) 

Voilà donc la vt6ritable nature du “problhme I’ I Israël commet un péohé cardinal 

en refusant tout simplement de disparaître. Les Etats arabes savaient cependant 

qu’une opposition ouverte au droit universel a l’inwigration ne serait pas 

populaire. Il ne leur a pas dohappe également que leur volontci afffahée de vivre 

en pair avec Israël n@&tait pas oompatible avec une opposition b l’immigration 

juive dans 1 *Etat juif. Xl fallait trouver un prétexte acceptable. D*oÙ la 

ridiaule aaauaation inventée de toutes pièces qu*Iaraël se propose de d/plaoer les 

Palestiniens pour installer des immigrsnts juifs a leur plaoe. 

C’est 14inverna qui est vrai. Loin de d&placer les Palestiniens, Israël est 

la sou10 partie qui oherche activement b 10s dinaérer. Depuis 1967, Israël a 

pormir i des dizaine8 de millier8 de Palestiniens de revenir en J&e, en Samarie 

et & Gara, au titre du plan de r&unification des familles. En outre, depuis 1931, 

Iaraiil a réinséré plu8 do 150 000 rifugih palertinionr b Gaga, malgrd l’opporition 

énorgiquo do8 Btat8 araber; 180 000 r&fugi68 paloatinionr ont quittd les aamp8 de 

r/fugiir de leur propro gré et résidant aaturllement dans der logement8 potmanants 

dam der quartiera modernes du dirtrict de Gaza. 

On a pritondu a CO sujet qu’Israël a pour politique de diriger Ier immigrants 

juif8 Vera 108 tarrîtoirar. Cette alligation art d&nu/o de tout foadrment. Les 

faits parlent d'eux-mêmerr. Plus da 99 \ de8 inunigtantr l e sont installia daa8 les 

principaux centres urbain8 d’frrs;il. Le Ministre de l’accomodatioa de8 immigrants 

a réit6r6 la Politique sans équivoque d’Israël à cet égard le 28 février t 

“Je tiens A priaenter un message ferme et catigorfque. Le8 immigrant8 ne 

seront pas dirigG8 vers des 201108 de peuplement dans les territoires.” 

Ceux qui avancent i'all&gation 8elOn laqUOi la composition démographique des 

territoires serait ea danger aavent qu'elle est dénuée de fondement. Leur 8eui 

recours par conséquent est de se raccrocher aux paroles attribuées au Premier 

Ministre d'Israël, qui aurait déclaré qu'il fallait davantage de territoires potir 

le8 immigrants. Pour mettre les Ch0808 au Clair, Voici ce qu'a dit le Premier 

Ministre Shamir devant la Knesset, le Parlement israélien, le 13 février t 
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**Le statut permanent de la Judée, de la Samarie et de Gaea sera examind au 

cours de n&gociations qui seront conduites conformémtint aux directives et aux 

circonstances détaillées dans les décisions des gouvernements successifs 

d’Israël et oonformément aux accords internationaux auxquels Israël est 

partie. Et nous y attachons de l’importance.,. La politique du Gouvernement 

n’est pas de diriger les immigrants vers les régions de la Judée, de la 

Samarie et de Gasa.” 

Deux jours plus tard, le Premibr Ministre Shamir a déclaré publiquement t 

*‘La tentative qui est faite d’ancrer cette campagne arabe sur une 

déclaration qui m’est attribuée au sujet du ‘Grand Israël’ perd toute 

importance devant l’ampleur et l’extr6misme des attaques qui sont lancées 

contre nous* Mes observations au sujet de la nécessité d’un pays fort et sûr 

pour absorber les vagues de l’immigration, qui ont été déformées et exploit&es 

pour servir la cause d’une campagne dirigée contre nous, ne contenaient rien 

qui puisse âtre interprk6 comme un désir de diriger plus particulikement les 

nouveaux immigrants vers la Jud&o-Samarie et la bande de Gaza. Ce n’est pas 

lb non plus la politique du Gouvernement d’Israël.** 

Il existe de nombreuses régions en Israël, telle8 que la Galilbe au nord, ou 

le Negev au sud, qui sont sous-peuplhs et attendent d’kre miser en valeur et 

dbveloppbes~ L’immigration, assortie d’we coexistence pacifique, stimulera ce 

proceasu8. 

Ceux qui refusent d’accepter la rdalit6 d’un Etat juif souverain sûr et en 

d&eloppement , et qui s’obstinent à caresser le rêve de l’écraser, continuent a 

8'opposer à l’immigration juive en Israël. Cependant, le moment est venu pour eux 

de réaliser qu’à cette époque d’ouverture et de démocratisation, le retour massif 

des Juifs dans 1OUr patrie historique est une confirmation supplémentaire de ce que 

le réive anachronique de 88 débarrasser d’Israël devient de plus en plus difficile 0 

digérer et autodestructeur. 

Il existe manifestement des divergences essentielles dans les positions 

fun&unentales des parties au conflit arabo-israélien. On ne pourra les résoudre 

par une autre série de débats hautement contentieux. Les divergences ne peuvent 

être sitrmontées que par le dialogue et la négociation. Ne permettons pas que ce 

débat soit détourné par les fOrCeS qui sont a l’oeuvre contre ce processus même. 

Israël, quant à lui, poursuivra les efforts authentiques qu’il a ontrepris pour 
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encourager et stimuler le processus qui, espérons-le, aboutira à une solution 

négociée du conflit arabo-israélien et B l’instauration d’une paix véritable dans 

notre région troublée. 

Le PRESTDENT (interprétation de l’arabe) t M. Clovis Maksoud, Observateur 

permanent de la Ligue des Etats arabes auprès de l’Organisation des Nations Unies, c 
que le Conseil a invité en vertu de l’article 39 du règlement intérieur provisoire 

à sa 29108 séance, souhaite faire une déclaration. 

Je l’invite à prendre place a la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

& M&WJQ (interpr&ation de l’anglais) : Monsieur le Prdaident, au nom 

de la Ligue des Etats arabes, je tiens à vous dire avec quelle fierté nous voua 

voyons aujourd’hui présider le Conseil de sécuritd. Votre pr&aidence représente le 

couronnement de votre dévouement à toutes les cauaea arabes et particuli&rement à 

la carçe de la libératiw de l’homme. ‘Votre pays a apporté au sein de cette 

organisation une importante contribution a la cause de la paix. Vos qualités de 

diplomate, vos aptitudes intellectuellea et votre intdgrité ont 8t6 un atout majeur 

pour le Groupe arabe et la Ligue daa Etats arabea. 

On a beaucoup parlé aujourd’hui des objectifs dea d&lPbkations du Conseil de 

s/curité. Ces d&bats interviennent à un moment crucial de l’évolution du proceoaus 

do paix, 
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La question qui se pose alors même que les autorités gouvernementales d’Israël 

sont en crise - crise qui a abouti aujourd’hui à un vote de non-confiance au sein 

du gouvernement Shamir - porte en elle les germes d’atermoiements et de paralysie 

continuels et, partant, est une tentative de camoufler ce qui se passe actuellement 

en Israël où, sous prétexte de former un nouveau gouvernement, on a recours à des 

faux-fuyants et à des manoeuvres dilaloires. 

D’une certaine façon, Israël essaie de faire en sorte que ses violations des 

droits de l’homme et des droits nationaux des Palestiniens, de la Convention de 

Genève et du droit international demeurent prisonnières de sa nouvelle situation 

politique autodestructrice. Ainsi donc, alors que le Conseil délibère, on se 

trouve en même temps face à une situation que certains pourraient qualifier de 

prometteuse en raison d’une prkendue socpiesse de style qui pourrait apparaître si 

M. Shamir n’était plus au gouvernement. Mais ce qui compte, ce ne sont pas les 

variables apparentes de la situation politique de l’équation politique israélienne 

mais ses constantes. 

Voilà pourquoi il importe de ne pas s’écarter ni de se détourner du coeur des 

questions en jeu, vu non seulement les conséquences de l’immigration juive 

soviitique massive mais l’ensemble du problème cré6 par l’intransigeance et les 

atermoiements continus d’Israël. 

Qu’il me soit permis de me référer aux déclarations israéliennes et b la 

paranoïa d61ib6rée d’Israël au sujet des objectifs tant de l’Union soviétique que 

des Arabes et des Palestiniens en Palestine. Cette paranoïa délibérée repose sur 

des constantes philosophiques fondamentales du programme sioniste tout entier. 

Cela a ét& démontré aujourd’hui durant ce débat, par l’insistance avec laquelle on 

déclare que toute la raison d’être de 1’Etat israélien réside dans le fait que 

c’est un refuge pour tous les Juifs, tel que cela est prescrit dans la prétendue 

loi du retour. Nous, les Etats arabes, avons décidé qu’il valait mieux ne pas 

rendre visite i l’histoire mais essayer plutôt de déchiffrer l’avenir. Mais, si 

l’histoire doit être brièvement passée en revue, alors voyons pourquoi Israël 

insiste tellement sur cette immigration massive de Juifs de l’Union soviétique et 

essayons de corriger les déformations délibérées de notre résistance arabe et 

palestinienne à cette immigration. 

La Loi du retour qui, d’après les représentants d’Israël, est 3a raison d’être 

de 1’Etat d’Israël, est une loi du retour qui exclut le droit, pour les réfugiés 

; alestiniens, de revenir dans leurs foyers à l’intérieur d’Israël, de la même 
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manière qu’elle prive le peuple palestinien vivant dans les territoires 

palestiniens occupés de son droit à l’autodétermination et à l’indépendance- Cette 

loi du retour est une loi exclusive parce qu’elle stipule en termes tout à fait 

clairs que la terre de Palestine est l’ancre de l’avenir du destin 4uif. 

Mais qu’avons-nous dit à cela? Que dklare la résolution du Sommet de la 

Ligue arabe? Qu’a dit le Conseil national palestinien en 1988, lorsqu’il a 

proclam8 l’indépendance de 1’Etat de Palestine? Ils ont accepté le partage3 Ils 

ont reconnu le système de deux Etats sur la terre historique de Palestine. Ils ont 

reconnu la légalité du consensus international tel qu’il est clairement $noncé dans 

la résolution 242 (19671, par laquelle les territoires occupés de Palestine sont 

les paramètres du patrimoine national de 1’Etat palestinien. 

Tout cela est balayé en invoquant des traductions tronquées d’éditoriaux et 

d’krivains particuliers. Tout cela - manifestation des engagements constants des 

Etats arabes, de la Ligue arabe t de l’Organisation de libération de la Palestine 

(OLP) - n’est pas pris au skrieux parce qu’lsraëi veut établir ses constantes, peu 

importe que ae soit le Lfkoud ou un gouvernement travailliste qui soit au pouvoir. 

Quelles sont ces constantes? Premibrement, que la formule de “la terre pour 

la paix” doit demeurer dans le vague, Le Likoud déclare quant à lui que le Grand 

Israël, c’est la terre d’Israël - c’est-à-dire la Rive occidentale, la bande de 

Gasa, les Hauteurs du Golan et, a prhent, le Sud-Liban -, mais que l’annexion de 

ces territoires doit se faire qraduellement, subrepticement, sans tambour ni 

trompette - une annexion rampante. D’autres déclarent que “la terre pour la paix” 

est une formule acceptable. Mais ils ne précisent pas de quelle terre il s’agit. 

Ils ne veulent pas admettre qu^fls sont en territoire occupé en tant que puissance 

occupante. Ils ne veulent pas admettre que les colonies de peuplement sont 

illégales. En fait, nous ne devons pas oublier que, parmi les conctantes des 

politiques israélit;C:ues, les colonies de peuplement ont été créées par le 

gouvernement travailliste et qu’elles ont proliféré par la suite sous le 

gouvernement Likoud. 

Donc, la Loi du retour fait partie du plan d’un Israël qui, pour l’heure, 

reste vague étant donné que, comme tout le monde le sait, Israël est le seul Etat à 

n’avoir aucune limite ou frontière déclarée. Donc, ce qu’Israël, par la Loi du 

retour et l’encouragement d’une immigration massive de Juifs soviétiques, veut 

dire, ce n’est pas qu’il doit être reconnu en tant qu’Etat mais en tant qu”‘Etat en 
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f orlnation” . Où a0 processus a-t-il lieu? C’e6t une chose que l’on 00 peut ai 

annoncer ni d8alsrsr. de crainte que cieus qui appuient Israël 138 lui retfrerrt leur 

appui, parce que ai voua no pouvea pa8 négocier aur le base de frontières, alors 

sur quoi allrx-voua négocier? 
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Voilà la cause profonde qui motive Israël dans son refus virulent de voir 

l*OLP mener des négociations au nom du peuple palestinien. 

C’est dans ce contexte qu’il faut redécouvrir les véritables constantes. à 

savoir que Jérusalem-Est est uu territoire occupé, que Jérusalem est la capitale de 

1’Etat palestinien, que Jérusalem fait partie du patrimoine arabe, que Jérusalem 

est aussi sacr8e pour les musulmans que pour les chrétiens et les juifs. Il est 

donc inconcevable, dans la mesure où on considère qu’elle comprend plus de 30 N de 

la Rive occidentale, de prétendre que Jérusalem constitue la capitale éternelle 

d’Israël. 

Quand le Président des Etats-Unis dit que Jérusalem-Est est un territoire 

occup6, on assiste à une scène infernale parce qu’il a touché un point névralgique 

de l’idéologie fondamentale sioniste. Lorsque le Président Bush dit qu’il ne faut 

pas installer de nouvelles colonies de peuplement dans Jérusalem-Est, les 

Israhliens répondent avec arrogance et hypocrisie qu’il n’y a pas de colonies de 

peuplement à Jérusalem-Est : la aone dlargie de Jérusalem-Est n’étant que de 

nouveaux “quartiers”. On ne fait pas mieux dans i’acrobatie s&mantique. 

En fait, nous faisons face i un problème diplomatique et politique. Nous 

faisons face à un défi conceptuel et philosophique. Les d616gations israéliennes 

répètent qu’Israël est un havre pour les Juifs et laissent entendre que 

l’antirémitisme est inhérent à la nature humaine, que l*antisimitisme est 

inévitable;et que, partant, il est in/vitable qu’Israël cherche & s’dtendre. 

Sinon, comment expliquer que l’immigration juive massive en Israël constitue un 

élément aussi t:ritique? Aujourd’hui , ce sont les Juifs soviétiques, mais demain ce 

seront d’autres Juifs, et avant t’étaient les Juifs éthiopiens. En Union 

soviétique, antérieurement au processus de démocratisation, il y avait les 

“refuseniks”t les Etats-Unis ont us6 de leur influence pour assurer aux Juifs 

soviitiques le droit à l’émigration. Maintenant qu’il y a démocratisation, on nous 

dit que les Juifs soviétiques demeurent des cibles potentielles de persécution et 

de discrimination. Dans les deux cas, Israël cherche à donner l’idée que dans tout 

système, répressif ou démocratique, les Juifs sont la cible d’une persécution et 

d’une discrimination inévitables. Israël cherche par cette paranoïa délibérée à 

créer un précédent t Israël est le lieu ultime de toute la diaspora juive. 

Ensuite, il proclame que les Palestiniens et les Etats arabes sont des 

paranoïaques. OÙ cette foule 9e Juifs soviétiques va-t-elle s’installer? Cela 

nous amène à parler de la nouvèlle “aspirine”. Israël dit ainsi que les immigrants 
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juifs sovikiques préfèrent les villes et qu’ils ne veulent pas aller dans les 

colonies de peuplement. Il r&p&te & l’infini que 1 0 des Juifs soviétiques se sont 

installés dans les territoires occupés, Un pour cent maintenant, mais 2 % demain 

et 5 % plus tard. Tant que les colonies de peuplement seront considérées comme les 

points centraux d’une annexion territoriale, comment attendre du Gouvernement 

israélien qu’il dise que les Juifs soviétiques ne sont pas encouragés à s’y rendre, 

mais que d’autres Juifs peuvent y aller? En fait, les Juifs américains 

représentent aujourd’hui 60 % des colons dans les territoires occupés - et ces 

Juifs américains n’ont fait l’objet ni de discrimination ni ile persécution. 

Par conséquent, les vannes peuvent s’ouvrir , en particulier lorsqu’Israë1, 

comme il l’a indiqué dans sa réponse au plan Baker, veut délibérément exclure 

l’option de l’autodétermination pour le peuple palestinien en déclarant qu’on ne 

aaurait se fier à quiconque est lié directement ou indirectement à 1’OLP pour 

négocier les prétendus droits municipaux sur fa Rive occidentale et à Gaza. 

C'est l’hypothèse de l’inévitabilité de l’antisémitisme - non pas peut-être en 

une seule fois mais en différentes phases - qui est un dhfi pour le peuple 

palestinien, pour les Arabes et pour l’ensemble do la communaut& internationalea 

elle constitue aussi un défi fondamental pour les Juifs partout où ils se trouvent. 

Si des tentatives de discrimination sont faites où que ce soit contre les Juifs, il 

faut prêcher l’affrontement avec ceux qui font de la discrimination plutôt que la 

fuite, prêcher non pas la coexistence avec ceux qui font de la discrimination, mais 

l’affrontement, l’attaque contre eux. Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et nos pays 

ont fait l’expérience de toutes lea formes de discrimination. Toutefois, pour les 

Américains comme pour les Soviétiques et les Arabes, la discrimination est un 

problème, tandis que pour Israël et l’Afrique du Sud de 1’aDarthefd c’est une 

politique. La paranoïa délibérée sel-n laquelle ils seront inévitablement 

persécutés n’est qu’une tentative de justifier et de prescrire une nouvelle 

expansion dans la prochaine phase historique du plan sioniste, 

Il s’agit d’une violence spirituelle menée philosophiquement contre nous, mais 

aussi contre le sentiment d’appartenir et de E’intégrer qu’éprouvent partout les 

Juifs t le sentiment qu’ils font partie des pays et des sociétés où ils se 

trouvent. On reconnaît qu’en Union soviétique ou ailleurs des Juifs font peut-être 

l’objet de discrimination et de persécution, et que Aeur droit à l’émigration doit 

c* tre garanti. Le droit d’émigrer n’importe où doit être accepté : il fait partie 
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des droit8 de l’honxae qui doivent être eweraés en pleine liberté. Mais une 

imnigrstion massive pour des raisons religieuses ou etbniquss est une forme de 

racisme A l’eaver6. Coma 1s Président du Groupe arabe, le représentant de la 

Jordanie l’a dit aujourd’hui, refuser aux rbfugibs palestiniens au Liban, B]D Syrie 

et en Jordani,e l”aaaè6 à lOUr8 foyer8 parce qu’il8 ne sont pas de confession juive 

c'est aa la discrimination institutionnalisée. 



GA/15 WPV. 2911 
- 56 - 

Le problème devant lequel nous nous trouvons aujourd’hui n’est donc pas une 

question d*immigration entrant sous la rubrique des droits de l’homme. Il s’agit 

d’une tentative pour bâtir un nouvel empire dans un Etat sans frontières, qui a 

annexé ex ca- les Hauteurs du Golan et Jérusalem-Est en violation de toute8 

les résolution5 de l’Organisation des Nations Unies, qui s’est Etendu grâce à uue 

annexion rampante sur la Rive occidentale et qui émet des revendications sur la 

Rive occidentale et la bande de Gaea en invoquant le prétexte de “la Judée et la 

Samarie”. Tout cela nous préoccupe profondément eu égard à notre securite 

nationale. 

Ce n’est pas de la paranoïa. Nous avons décelé un plan au cours duquel nous 

avons pu voir dans la première vague d’immigration qui a eu lieu après la partition 

de la Palestine que les Palestiniens ont été les cibles et les victimes des 

conséquences de la crise de conscience de la civilisation occidentale provoquée par 

la tragddie qui a frappé nombre de Juifs, nombre de Russes et nombre d’autres 

personne8 b travers le monde. A ce moment-là, Israël s’est adressé à l’Occident et 

lui a dit : “No~5 ne vous poserons plus de questiotis sur ce que vous ave5 fait au 

Juifs dans le passé, sous réserve que vous, en Occident, ne demanderez pas h Israël 

ce qu’il fait actuellement aux Palestiniens.” 

Cotte absolution réciproque s’est faite aux dépens des Palestiniens. Le 

peuple palortiniro l ‘est habitui a cette r&atit&, en dépit du fait que sa mémoire 

collrctive n’oubliera jamais d’où il vient. Il a accepté cette rialfté. 

Cependant, il y a maintenant cette nouvelle immigration de Juifs soviétiques, cette 

nouvelle vague massive d’innnigration. Au moment ou des changements historiques 80 

produisant en Europe de l’Est et en Union soviétique et où nous ~OUI félicitons du 

rapprochement entre les deux auperpuiaaaaces, noua eapèrons que cette 

démocratisation aera contagieuse. 

Mais la encore noua décelons un plan, un plan à peine perceptible qui annonce 

une crias globale - des pressions sont exercées sur l’Union soviétique pour qu’elle 

permette aux Juifs soviétiques d’émigrer uniquement vera Israël et des restrictiona 

sont imposées a l’entrée des Juifs soviétiques aux Etats-Unis -, et tout cela 

laisse présager ce qu’il adviendra à l’avenir. 

Voilà pourquoi noua ne voulons pas que le peuple palestinien et les Arabes 

deviennent le moyen de résoudre la crise de conscience à l’échelle mondiale dans sa 

deuxième phase, comme nous le constatons aujourd’hui. Voilà pourquoi nos amis 

soviétiques ont dû mettre un terme à cela en appelant l’attention sur cette 
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question, non par suite d'une campagne menée par les Arabw~, mais parce qu’il 

s’agit d’une qirestion de sécurité nationale pour l’avenir de l*Etat palestinien 

indépendant et pour l'avenir de la nation arabe tout entière. V~il& pourquoi nous 

considérons qu'il s'agit d'une grave menace k la stabilité et à la sécurité de la 

région, qu'il s'agit là d'un plan visant ?A saper tous les efforts de la juridiction 

internationale qui a affirmé les droits du peuple palestinien à l'autodétermination. 

Nous croyons à la négociation; nous l'avons souvent répété. Mais dans les 

annales de l'histoire de la diplomatie, nous n'avons jamais vu l'adversaire 

chercher à définir quel devait être son adversaire. Cependant, je dois dire à la 

réflexion qu’Israël s'oppose à ce que 1'OLP désigne ses négociateurs, ou ses 

participants au dialogue , ou ses participants à la discussion, les Israéliens ne 

reconnaissant pas les Palestiniens comme leur adversaire, car s'ils reconnaissaient 

le8 Palestinien8 comme leur adversaire, Cela vouatait dire qu’il8 les traiteraient 

sur un pied d'6galit6. Four les Israéliens, les PaleStinienS sont de8 obstacle8 

humains au d6veloppement de leur destinde manifeste. Voilà pourquoi ils ne veulent 

pas admettre que l+OLP incarne l'identité nationale du peuple palestin:en et de sa 

volont d'autodkermination et d'ind6pendancez voilà pourquoi il8 ne veulent pas 

reconnaître l*OLPz ils ne veulent même pas permettre qu'il y ait des relations 

directes, viribler ou invisibles, entre le8 soi-disant négOCiateUrse Voilà 

pOurqUoi la plu8 grande COnCeS8iOn qu'il8 pUiSSOnt faire 08t de remplacer les 

droits nationaux internationalement reconnus des Pal88tinien8 par de8 droit8 

municipaux accordé8 aux Palestiniens habitant en Judée et en Samarie, comme ils 

disent. 

C'est ainsi que cette question soulevée par suite de l'émigration juive 

soviétique doit porter à 1’8Vant-Scène et rouvrir la question de Palestine, car 

l'enjeu n'est pas seulement le destin de 1'Etat de la Palestine et pas seulement 

l'avenir de la paix et de la sécurité au Moyen-Orient. Ce qui est également 

important, c'est qu'il s'agit d'une insulte à la race humaine, car on cherche à 

dire que l'antisémitisme est inévitable. C'dst sur cette base qu'Israël cherche à 

défier la communauté internationale et la conscience de l'humanité. Nous rejetons 

l'hypothèse selon laquelle l'antisémitisme est permanent. Nous pensons que nous 

devrions tous faire face à l'antisémitisme et mettre fin à la discrimination, 

quelle qu’elle soit. Par conséquent, ceux qui prétendent combattre l’antisémitisme 

mais font de la discrimination contre les Arabes palestiniens ne valent guère 
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mieux que les antisémites. Nous voulons croire que parmi les membres de la société 

israhliemm et parmi les Blecteurs juifs il en est qui ne sont pas atteints par 

cette paranoïa artificielle; nous voulons croire que les Blecteurs juifs ont foi 

dans la conaaienae humaine et dans la défaite du naeisme rendue possible grâce à la 

force et à la réaistanos de la conscience humaine, ainmi que dans la défaite de 

toutes les formes de racisme, tant contre les Juifs que contre les Palestiniens, 

partout dans le monde. 

Le ERESrbENT (interprétation de l’arabe) t Je r.-mercie M. Maksoud des 

ahnablea parole8 qu’il m’a adressées. 

Il n’y a plus d’orateur pour cette séance. La prochaine séance du Conseil de 

sicuritb consaarbe à ‘exsmen de ce point de l’ordre du jour sera fixée apr&s 

consultations avec les membres du Conseil. 
. lev8e a 18 heures . 


